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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 47241

Texte de la question

M. Jacques Brossard attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur l'opportunite de
creer un ordre national des infirmieres. Cette activite permettrait de rassembler l'ensemble des professionnelles,
d'actualiser la formulation des regles regissant cette profession ainsi que d'en controler leur application, de gerer
l'ensemble de l'exercice professionnel. Une telle creation repondrait par ailleurs aux attentes de 73 % des
organisations infirmieres. C'est pourquoi il lui demande s'il envisage de donner satisfaction a cette demande qui
concerne des premieres professions de sante francaises.
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